
  

Rubrique: Faillites 
Sous-rubrique: Publication de faillite/appel aux créanciers 
Date de publication: SHAB, KABBE 15.06.2022 
Date d’échéance prévue: 15.06.2027 
Numéro de publication: KK02-0000026519 
 

Entité de publication 
Konkursamt Seeland - Dienststelle Seeland, Kontrollstrasse 20, 2502 Biel/Bienne

Publication de faillite/appel aux créanciers Ayna 
Sàrl

Débiteurs:  
Ayna Sàrl 
CHE-112.135.966 
Rue Centrale 43 
2502 Biel/Bienne 

Type de procédure de faillite : sommaire 

Date de l'ouverture de la faillite : 08.06.2022 

Remarques juridiques:  
Les créanciers du failli et ceux qui ont des revendications à faire valoir sont sommés de 
produire leurs créances ou revendications au point de contact dans le délai indiqué et de 
lui remettre leurs moyens de preuve (titres, extraits de livres, etc.). Les débiteurs du failli 
doivent s'annoncer auprès du point de contact dans le même délai sous menace des 
peines prévues par la loi (art. 324, ch. 2, CP). Ceux qui détiennent des biens du failli, à 
quelque titre que ce soit, sont sommés de les mettre à la disposition du point de contact 
dans le même délai sous menace des peines prévues par la loi (art. 324, ch. 3, CP). Ils 
seront déchus de leur droit de préférence, sauf excuse suffisante. Le point de contact 
indiqué vaut aussi pour les intéressés demeurant à l'étranger.  
Publication selon les art. 231 et 232 LP, 29 et 123 ORFI. 

Délai : 1 mois 
Fin du délai: 16.07.2022 

Point de contact:  
Konkursamt Seeland - Dienststelle Seeland, Kontrollstrasse 20, 2502 Biel/Bienne 

Remarques:  
Le Tribunal régional Jura bernois - Seeland, Bienne, a prononcé le 04.08.2021 (avec effet 
au 05.08.2021), la dissolution et la liquidation de la société Ayna Sàrl selon les règles 
applicables à la faillite (au sens de l'art. 731b CO). Cette décision est entrée en force le 



17.08.2021. 
En date du 20.04.2022, un appel aux créanciers a été publié dans la feuille officielle 
suisse du commerce et dans la feuille officielle du canton de Berne. Le délai de 
production a été fixé au 21.05.2022. 
A l'échéance du délai de production, le surendettement de la société Ayna Sàrl a été 
constaté. Vu ce qui précède, le tribunal compétent a été informé de ce surendettement 
conformément à l'art. 731b al. 4 CO.  
Par décision du 08.06.2022, le Tribunal régional Jura bernois - Seeland, Bienne, a 
prononcé la faillite de la société Ayna Sàrl. La procédure de liquidation qui avait été 
ouverte au sens de l'art. 731b CO a été déclarée sans objet. 
Les créanciers ayant fait valoir leur prétention auprès de l'office des faillites du Seeland, 
agence du Seeland, Bienne, suite à l'appel aux créanciers du 20.04.2022, sont dispensés 
de le faire une nouvelle fois. Ceux-ci ont cependant la possibilité d'adapter leur créance 
en calculant les éventuels intérêts jusqu'au 08.06.2022.
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